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ce dictam marcham ; item denarios turonenses nigros...
ce et de xviii solidis et ix denariis ponderis ad dictam
ce marcham; item obolos turonenses nigros et de
ce xxv solidis, m denariis et m quartis unius denarii
ec ponderis ad dictam marcham '. »

0° On lit encore dans les comptes de la Monnaie de
Mirabel que: 1° on y battit des dizains cede vi solz
ce n deniers et le quart d'un denier de pois au marc de
ec Paris, » du 1er février 1400 au 29 juillet suivant ; 2° on y
fabriqua des liards ce de xim solz de pois au marc de
ce Paris » du 1er février 1490 au 4 septembre suivant. Il
serait aisé d'analyser un grand nombre d'autres exemples.

Il esl établi que l'usage du mot sol et du terme denier
comme synonymes respectivement des nombres 12 et 1,

ou si l'on veut comme équivalents des expressions
douzaine et unité, était très en honneur, au début du
XV' siècle, dans les comptes relatifs à la frappe des
monnaies par les ateliers monétaires du Dauphiné. J'ai
mentionné un certain nombre de textes pour faire disparaître
le moindre doute à cet égard.

IL

Je vais prouver en second lieu que l'on désignait en
même temps, sous le nom de livre un groupe de
240 unités.

1° ce n solz ix deniers de blans, qui font xxxm mil
ce deniers blans, valent vixx xviiL, xs., de blans2. »

2° cexriiis. vin d. de liars, qui font vmxx xvi111 de-
ce niers de liars, valent vu'' xxxm I., vis. vm d. de
ce liars3. »

3° ce m s., x d. de Mars, qui font xlvi mil deniers de
ce liars, valent ixxx xi L, xuis., und. de liars4. »

1 Archives départ, de l'Isère, B, 2818,1* 9 et s.
2 Ibid., B, 2818, i" 132. Compte de 1407-1408.
J lbid.
4 Ibid., i' 134. Compie de 1408-1409.
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4° ce ix solz, xi deniers de Mars qui font c.xix mil de-
ce niers de Mars, valent imc nil** xvl. xvi s., vin d. de
ce Mars '. f>

5° ce vis., vd., de liars, qui font lxxvii mil liars, qui
ce valent mc xxl., xvis. vm d. de liars2. »

tv1 ce xv s., x d., de blans, qui font ixxx x™ deniers
ce blans, valent vnc mixx xil., xms., un d. de blans3. »

7° ce vm mailles qui font nnxxl. de mailles4. »

8° ce LV solz, un d. de blans, qui font vr Lximm de-
<c niers blancs, valent um vnc lxvi 1. xm s., un d. de
ce blans 5. »

9° ce xxv solz, un deniers de blans, qui font mc ini111

«deniers blans, valent xii° lxviL, xuis. ti i t d. de
ce blans 6. »

19° ce xxxiui s. vi d., de blans, qui font iiue xuum
ce deniers blans, valent xvuc xxvl. de blans7. »

11° eexiuis. vid. de quars, qui font vuixx xitu111 de-
ce niers quars, valent vu'' xxvl. cle quars8. ï>

12°ce is., un d. de pataz, epii font vrnxx I. de pafaz9. »

Etudions en détail l'une quelconque de ces douze
évaluations, par exemple celle qui figure sous le numéro 5.
G sols et 5 deniers de liards en boîte, représentent, à

raison d'un par mille, 77,000 liards et ces 77,000 liards
ce valent » 320 livres, 10 sols, 8 deniers de liards. Un liard
étant égal à 3 deniers tournois, ou au quart d'un sol, on
obtient Je nombre de sols que renferment 77,000 liards,
en divisant le chiffre par 4, soit 19,250 sols tournois. Ce

chiffre converti en livres, donne 902 livres, 19 sols tournois.

Par conséquent dans l'expression ce 320 1., 10 s.

' Archives départ, de l'Isère B, 2818, f" 136. Compte de 1409-1410.
2 Ibid., f 137. Compte de 1410.
3 Ibid., f 144. Compte de 1410-1412.
4 Ibid., i" 14.'i. Compte de 1410-1411.
ä ibid., C 219. Compie de 1412.
6 Ibid., f" 220. Compte de 1412-1413.
' Ibid., i- 221. Compte de 1413-1414.
» lbid.
» Ibid., i" 222.
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ce 8 deniers » ,il ne s'agit pas de livres, de sois et de deniers
tournois. Du reste, comme le texte original porte ce de
ce Mars, » après les mots «8 deniers, t> on pouvait prévoir
que l'on se trouvait en présence d'une évaluation faite
dans un système de compte à déterminer. Dans la même
phrase, 0 sols et 5 deniers de liards représentent 77 liards,
sol étant égal à 12 et denier à 1, ainsi qu'on l'a déjà vu.
Donc on peut traduire 320 livres, 16 s., 8 deniers de
liards, par 320 I. et 16 x 12 +8 ou 320 livres et 200
deniers ou liards. H est clair que le ternie livre a une
valeur supérieure à 200.

Si l'on enlève 20(3 du nombre 77,000 équivalent des
3201., 10s. et 8 deniers, on obtient 76,800. Divisons
maintenant ce dernier chiffre 7(5,800 par le nombre de livres
320, on trouve pour quotient 240. Il s'en suit que le terme
livre, dans l'évaluation que nous avons étudiée, se compose

de 240 unités.
Chacun des onze autres textes conduirait au même

résultat.
Cette conclusion n'a rien d'anormal, puisqu'on sait

qu'une livre tournois vaut 20. sols, et un sol 12 deniers.
Denier étant l'équivalent de l.'unité, un sol est synonyme
de douzaine et une livre est égale à 240 unités.

Ce système de compte est bizarre. Son usage n'en est

pas moins réel et j'ai établi que l'on se servait simultanément

de la livre, du sol et du denier, en leur attribuant
les valeurs de 240, de 12 et de 1.

111.

Dans les comptes des autres ateliers du Dauphiné,
Bomans et Crémieu, on relève la mention du sol et du
denier avec la même signification.

Le 9 février 1499, on apporta à Grenoble les boîtes de
Bomans et celles de Crémieu. Les premières renfermaient

: 1° 129 écus à la couronne ; 2" 119 sols, 8 deniers,


	

